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Auxiliaire médical en pratique avancée

Portail des concours

Tous les concours de la fonction publique hospitalière

Informations sur le concours

Publié le : 17-06-2025

Filière : Filière soins

Catégorie : A

Type(s) de concours : Sur titres

Voie(s) d'accès : Interne

Nombre de postes offerts par l'établissement : 5

Date du concours : 14-09-2025

A propos du poste :

5 postes à pourvoir au Centre Hospitalier de Vichy

Informations sur l'établissement

Nom : CENTRE HOSPITALIER DE VICHY

Ville :  03200 Vichy

Site Web : http://www.ch-vichy.fr

Pour candidater

Date limite de candidature : 15-08-2025

Conditions de candidature :

Peuvent être admis à concourir les candidats titulaires :

- du diplôme d’état d’infirmier en pratique avancée,

- Justifier de 3 années minimum d’exercice en équivalent temps plein de la profession d’infirmier,

- Être enregistrer auprès du service ou de l’organisme désigné à cette fin par un arrêté du ministre chargé de

la santé (article D.4301-8 du code de la santé publique fixant les conditions pour l’exercice de la profession.

Pièces à fournir :

Pièces à fournir :



Le dossier transmis, dans le délai fixé au dernier alinéa de l’article 2 ci-dessus, comporte les pièces suivantes : – un

curriculum vitae limité à deux pages dactylographiées au plus ; – un relevé des diplômes, titres et travaux éventuels

en rapport avec un emploi d’infirmier en pratique avancée ; – une note de deux pages au plus décrivant les emplois

qu’il a pu occuper, les stages qu’il a effectués et la nature des activités et, le cas échéant, des travaux qu’il a réalisés

ou auxquels il a pris part.

Mail pour l'envoi des candidatures : francoise.peronneau@ch-vichy.fr

Adresse postale pour l'envoi des candidatures : CENTRE HOSPITALIER DE VICHY

Direction des Ressources Humaines et des Relations Sociales

BP 2757

03207 Vichy cedex
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